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UNE RÉVOLUTION DANS LE MONDE DES UTILISATEURS 
D'ORDINATEUR !

Toutes les exigences rassemblées sous une seule icône !

Clarté informatique : la solution simple et limpide qui aide tous les utilisateurs 
quel que soit leur niveau de connaissances, à se former, à s'informer ou à se 
perfectionner facilement dans une ambiance agréable et accueillante. 

Envisager l'avenir avec clarté !

Les  4  heures  de  vidéo présentes  dans  le  logiciel  multimédia  de  Clarté 
informatique  permettent  d'acquérir  rapidement  et  sans  effort,  les 
connaissances  indispensables  qui  facilitent la  compréhension  et  la 
manipulation d'un ordinateur.

Comment ça marche ?
C'est tout simple. Face à son écran d'ordinateur, il suffit de cliquer sur l'un 
des  modules  proposés,  comme  le  parcours  d'initiation ou  l'accès 
thématique.

Le parcours d'initiation se compose de 36 vidéos sur 5 étapes et permet 
d'être guidé pas à pas à l'utilisation d'un ordinateur, comme savoir se servir 
de sa souris, de son clavier, des raccourcis-clavier... 

L'accès thématique quant  à  lui,  se  compose de  38 vidéos classées par 
thèmes.  Comme  la  durée  est  présente  sur  chacune  des  vidéos,  pas  de 
surprise, le temps peut se gérer en toute tranquillité. Dès que la vidéo a été 
choisie, il suffit d'un clic pour la faire démarrer. Il n'y a pas à intervenir, rien à 
faire, uniquement à la visionner confortablement installé. 

Il  est  également possible de cliquer sur d'autres modules présents dans le 
logiciel, comme le module « dépannage » qui propose des solutions dans le 
cas  d'un  dysfonctionnement  de  son  ordinateur  ou  encore,  le  module 
« sécurité » qui lui traite des comportements adéquats face aux risques liés à 
l'usage de l'outil informatique. 



D'autres modules très utiles sont aussi présents, comme entre autres  un 
aide-mémoire,  un traducteur qui  permettent  d'apporter  des  réponses 
concrètes face à un oubli ou à un problème récurrent. 

A qui s'adresse-t-il ?

A  tous  ceux  qui  désirent  passer  du  temps  à  utiliser  plutôt  qu'à 
résoudre.  Il  s'adresse  aussi  bien  à  ceux  qui  possèdent  un  ordinateur  (de 
bureau ou portable) depuis longtemps qu'à ceux qui viennent d'en acquérir 
un,  qu'ils  soient  dans  un  cadre  individuel,  familial  ou  professionnel.  Il 
s'adresse  également  aux  centres  de  formation,  aux  associations  ou  aux 
entreprises. 

Grâce à  Clarté informatique,  il  est réellement possible de profiter de l'outil 
informatique  et  de  se  concentrer  sur  l'essentiel,  et  ce,  quel  que  soit 
l'ordinateur ou le système d'exploitation utilisé. 

« Savoir utiliser correctement un ordinateur sans pour pour autant être 
un informaticien, demande d'acquérir l'ensemble des règles élémentaires qui 
permet  d'utiliser  sans  peine  et  sans  stress l'outil  informatique. 
Malheureusement,  ces  règles  ne  peuvent  être  dissociées.  Sans  support 
adéquat, l'utilisateur progresse en accumulant petit à petit ces règles dans le 
désordre,  ce qui  n'aide pas forcément pour la compréhension.  Suivant  son 
dynamisme,  il  lui  faudra  des  années  pour  assimiler  l'ensemble  de  ces 
connaissances  élémentaires  pour  enfin  y  voir  plus  clair.  C'est  justement  à 
cette problématique que nous avons voulu répondre. En outre, dans l'idée de 
ne  négliger  aucun  utilisateur,  nous  avons  voulu  rendre  ce  produit 
économiquement  accessible  au  plus  grand  nombre... »  précise  Philippe 
Brasseim, créateur de Clarté informatique.

Comment se le procurer ?
C'est très facile. Il suffit de se rendre sur le site de  Clarté informatique. Le 
logiciel est proposé en téléchargement ou en CD-Rom par envoi postal. 

Pour en savoir plus, veuillez consulter le site www.clarteinformatique.fr

Vous pouvez retrouver tous les visuels sur l'espace presse:

Vous pouvez également nous écrire : Contact

mailto:contact@clarteinformatique.fr?subject=Demande de renseignements
http://www.clarteinformatique.fr/
http://www.clarteinformatique.fr/presse.php

